
                        

 

 

                                                                             

 

 

 

 

 

Objet : Demande de dérogation pour la pratique de la chasse au gibier d’eau pendant 
le confinement. 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Dans le courant de cette semaine, le Conseil départemental de la Chasse et de la 
Faune Sauvage (CDCFS) de chaque département va se réunir pour envisager les 
dérogations concernant la chasse collective ou individuelle, en particulier des espèces 
pouvant causer des dégâts aux cultures. 

Nous comprenons parfaitement les raisons qui ont amené nos dirigeants à imposer 
un nouveau confinement face à l’urgence sanitaire de l’épidémie de COVID et de son 
évolution actuelle. 

Cependant, le Président de la République a souhaité que ce deuxième confinement 
soit différent du premier en adaptant les mesures  à chaque situation, pour en 
faciliter la compréhension et donc l’adhésion par les Français. 

Le confinement ne doit avoir qu’un seul but, celui de réduire l’activité virale dans 
notre pays pour la rendre compatible avec sa prise en charge par notre système 
sanitaire tout en préservant l’activité économique. 

Dans le cadre de ce confinement, nous souhaitons donc évidemment que notre 
activité puisse se pratiquer dans le respect total des règles sanitaires en vigueur, en 
particulier le port du masque et le principe de distanciation physique. 

En premier lieu, la régulation des Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts est 
plus qu’une évidence, une nécessité pour préserver l’activité agricole déjà en grande 
difficulté dans notre département comme sur la quasi-totalité du territoire français, 
ainsi que les zones humides d’une prolifération des ragondins et rats musqués. 

La mise en place de la continuité de la régulation de ces espèces nous incombe donc 
pour respecter le monde agricole et nous ne doutons pas que vous prendrez les 
décisions indispensables après consultation  de la CDCFS. 

 



 

Par ailleurs, l’actualité sanitaire ne se limite hélas pas à l’épidémie de COVID : une 
nouvelle épidémie d’Influenza Aviaire est déjà présente dans une grande partie de 
l’Europe et s’approche dangereusement de nos frontières. 

Le Ministère de l’Agriculture a déjà relevé le niveau de risque de négligeable à 
modéré avec les différentes mesures imposées aux filières avicoles et aux chasseurs 
de gibier d’eau. 

Pour contrôler cette épidémie, vraisemblablement véhiculée en partie par l’avifaune 
migratrice, la connaissance précise de sa progression et de la localisation des cas est 
l’unique moyen de prendre en temps utile des mesures de biosécurité locales 
adaptées. 

Les chasseurs de gibier d’eau, grâce à leur présence continue et à leur connaissance 
de l’avifaune migratrice ont su jouer avec succès leur rôle de sentinelle sanitaire lors 
des précédents épisodes épidémiques d’Influenza aviaire. Ils ont par ailleurs mis en 
place depuis plusieurs années des mesures de biosécurité très strictes pour l’exercice 
de la chasse du gibier d’eau, la détention et l’utilisation des appelants. 

En interdisant cette chasse de l’avifaune migratrice, l’Etat se priverait du meilleur 
moyen de surveiller la diffusion du virus dans notre pays.  

Nous vous demandons  donc de pouvoir bénéficier de la dérogation prévue pour 
notre participation à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité 
administrative. 

De plus, cette activité cynégétique est pratiquée  quasi exclusivement  de façon 
individuelle et dans des zones souvent isolées. Partant, aucun risque de 
contamination et de diffusion de la COVID ne peut être évoqué pour en justifier 
l’interdiction. L’Association Nationale des Chasseurs de Gibier d’eau a d’ailleurs 
publié et diffusé à tous ses pratiquants un guide des mesures de prévention de la 
COVID dès juillet 2020 que nous vous joignons. 

Pour conclure, afin que le chasseur de gibier d’eau puisse accomplir ses missions 
d’intérêt général en tant que régulateur d’espèces invasives et en tant que sentinelle 
sanitaire, nous demandons que soit assurée, d’une manière dérogatoire, la continuité 
de son activité cynégétique sans restriction de déplacement et dans le strict respect 
des règles sanitaires en vigueur. 

Nous vous remercions par avance, de l’attention que vous porterez à nos demandes 
et de la prise en compte de celle-ci dans vos décisions. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, l’assurance de notre engagement à vos côtés et 
de nos salutations respectueuses.  

 

                                                                                                                     L’équipe de l’ANCGE 

 

PJ : Affiche Covid-19, réalisée par l’ANCGE et diffusée à tous les adhérents de France. 
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